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DELIBERATION - COMITE SYNDICAL N°CS 2025-32 

Séance du 25/11/2025 

Procès-Verbal d'inventaire des biens du SIAEP de Nexon suite à l'adhésion au SMAEP 

Vienne Briance Gorre au 01/01/2026 

Vu la délibération n° 2025-21 du Ier Juillet 2025 autorisant l'adhésion du SIAEP de Nexon au SMAEP Vienne 
Briance Gorre à compter du 1er janvier 2026 ; 

Vu les statuts du Syndicat Mixte approuvé en date du 1er juillet 2025 par délibération n°2025-22; 

Considérant que les biens meubles et immeubles du SIAEP de NEXON, utilisés à la date du transfert, sont 
nécessaires à l'exercice de la compétence eau; 

Considérant que le SIAEP de Nexon sera dissout de plein droit, les communes de Nexon, Janailhac et St Maurice 
les Brousses deviennent membres du SMAEP Vienne Briance Gorre ; 

Considérant que l'ensemble des biens, équipements et services publics nécessaires à l'exercice de la compétence, 
ainsi que l'ensemble des droits et obligations qui sont attachés au SIAEP de Nexon, sont transférées de plein droit 
au SMAEP Vienne Briance Gorre, à la date du transfert. Il importe de faire figurer dans le procès-verbal d'inventaire 
des biens, les mentions suivantes 

•.: Identification des parties représentées par les exécutifs autorisés à signer en application d'une 
délibération de chaque EPCI ; 

•.; Compétence au titre de laquelle le bien est transféré ; 
•.: Consistance des biens ; 
,,; Situation juridique des biens ; 
•.: État des biens et évaluation de la remise en état des biens par l'EPCI bénéficiaire, le cas échéant. 

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l'unanimité des membres votants, 

Article 1 : Approuve le contenu du procès-verbal d'inventaire des biens nécessaires à l'exercice de sa compétence 
« production et distribution d'eau potable aux abonnés, sur le territoire de l'ensemble des communes adhérentes et 
limitrophes (exportations sous conventions)», 

Article 2 : Dit que cette décision sera notifiée au SIAEP de NEXON et soumise à décision de son Comité Syndical, 

Article 3 : Autorise le Président à signer le procès-verbal d'inventaire des biens sous réserve d'une délibération 
concordante du Comité Syndical du SIAEP de NEXON approuvant le contenu de celui-ci, 

Article 4 : Autorise le Président à signer tout document se rapportant à la présente délibération. 

VOTE 

Pour: 66 

Contre: -

Abstention : -

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus. 

Le secrétaire de séance, 

En application de l'ordonnance n°2021•13101 et du décret 2021-1311 du 07 octobre 2021, la présente délibération est exécutoire de plein droit à dater 
de sa transmission au représentant de l'Etat dans le Département et de sa diffusion sur le site internet du Syndicat. En application des dispositions de 
l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative, cette délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans les deux mois 
qui suivent sa publication dématérialisée et sa transmission au représentant de l'Etat dans le Département. 
Dépôt électronique de la Préfecture le : Diffusion sur le site internet du Syndicat le 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-VIENNE 

DELIBERATION - COMITE SYNDICAL N°CS 2025-33 

Séance du 25/11/2025 

Avenant n° 12 à la convention de délégation par affermage du service d'eau potable avec 

SE3R 

Considérant que les travaux de réhabilitation de l'usine de traitement de Solignac réceptionné le 4 juin 2025 et les 
évolutions sur les conditions d'exploitation et les charges associées ; Il est convenu d'intégrer les plus et moins­
values associées dans le cadre du présent avenant ; 

Considérant que les évolutions contractuelles associées au fait que le Concessionnaire cesse de procéder à la relève 
des compteurs une fois ceux-ci équipés d'équipements de relève à distance; 

Les parties conviennent d'étendre donc le périmètre du contrat à la commune de Vicq-sur-Breuilh et les communes 
de l'ancien syndicat de Nexon. 

Il est convenu les évolutions suivantes : 

• Arrêt de la relève piéton systématique pour les compteurs équipés de dispositifs de télérelève (hors pour 3
% du parc compteurs) ;

• Actualisation du règlement de service Eau potable pour prendre en compte les évolutions contractuelles
associées à la relève à distance ;

• Mise en place d'un suivi clientèle spécifique du chantier par SE3R et d'échanges réguliers avec le
gestionnaire du réseau de télérelève des compteurs pour le suivi des anomalies et la bonne remontée des
index;

• Facturation des interventions de relève des compteurs pour les abonnés via application du nouveau
règlement de service.

Considérant que la Collectivité souhaite renforcer le suivi de ses ressources en eau par la mise en place de l'outil 
EMI d' IMAGEAU, il est pris en charge le déploiement de l'application sur l'ensemble des points de prélèvement et 
une restitution associée à l'analyse des données réalisée par un hydrogéologue; 

Ouï l'exposé du Président, 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l'unanimité : 

Article 1 : approuve le contenu approuve le contenu de l' Avenant n°12, ci-joint en annexe; 

Artic1e 2 : autorise Monsieur le Président à signer l' Avenant n°12 et à faire respecter les droits et obligations des 
différentes parties. 

VOTE 
Pour: 66 

Contre: -

Abstention : -

Ne prend pas part au vote : 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus. 

En application de l'ordonnance n°2021-13101 et du décret 2021-1311 du 07 octobre 2021, la présente délibération est exécutoire de plein droit à dater 

de sa transmission au représentant de l'Etat dans le Département et de sa diffusion sur le site internet du Syndicat. En application des dispositions de 
l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative, cette délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans les deux mois 

qui suivent sa publication dématérialisée et sa transmission au représentant de l'Etat dans le Département. 

Dépôt électronique de la Préfecture le : Diffusion sur le site internet du Syndicat le . 
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